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Monsieur le président 
Mesdames et Messieurs  
     1 
     Permettez moi d’abord de vous remercier pour m’avoir donner  
l’occasion de faire le point des progrès accomplis dans mon pays pour 
l’éradication des mines antipersonnel  conformément aux nobles 
idéaux de la convention d’ottawa.2 
 
     Depuis notre dernière rencontre à Genève certaines remarquables 
actions concrètes ont été réalisées dans le cadre de notre  3 
objectif  très ambitieux qui est une « Mauritanie libre de mines AP » 
à L’horizon 2011.  
 
    Ainsi au cours des mois  écoulés 4 nous avons entrepris . 
 -deux opérations de déminage , 
 -une opération de sensibilisation  
 -la mise en place du système IMSMA au Bureau National de 
Déminage Humanitaire . 
 
       5 Dans le domaine de déminage 10000 m2 ont été déminés à 
proximité de la ville de  Nouadhibou (capitale économique du pays) .6 
Ce déminage s’est fait conformément au Normes internationales  
mais il est important de souligner que les caractéristiques 7 du sol 
sablonneux et  rocailleux constitue un véritable défi  dans l’exécution 
des opérations .8 –9 Ces opérations de déminage et de dépollution 
sont menées par un personnel  National qualifié ayant une grande 
expérience  10 dans  ce domaine et en présence des observateurs 
des ongs Nationales et internationales. 
 
                 11  La campagne de l’éducation contre le danger des 
mines qui a eu pour groupes cibles l’administration 12 ,les élèves et 
leurs parents 13 s’est déroulée  dans  les villages de la commune de  
Boulenoir   située autour des zones minées et a eu un impact 
positif14 sur le comportement de ses populations  face à ce fléau . 
 
 
 
 



 
 
                   A cette occasion, il faut souligner  que nous venons de 
recevoir un appui généreux du gouvernement canadien  par 
l’intermédiaire de l’UNICEF   d’un montant de 226 000$ pour la mise 
en Ouvre d’un programme  inscrit dans le  portfolio 2004  pour deux 
ans.Ce programme sur l’éducation  du  danger des mines sera mis en 
œuvre par le BNDH en collaboration avec l’UNICEF et impliquera des 
Ongs nationales . 
 
              Son plan d’action pour l’année 2004 déjà arrêté , sera 
exécuté des le début juillet 2004. Ce plan Comporte : 
         15- Mission d’analyse et d’information /prise de contact à Zouerate 
et Nouadhibou           
            - Collecter et analyser les données sur les victimes des mines        
            - Enquête CAP(Comportement  attitude pratique)  sur les mines 
antipersonnel  
            - Mise en place d’outils  de surveillance dans les zones cibles. 
             16 
             -Production d’outils  
             -Séminaire ,formation relais IEC(information ,éducation et 
communication ) sur le danger des mines Matériel  
             -Marquage des champs de mines  
             -Campagne de proximité dans les écoles.  
             -Campagne de proximité auprès des familles nomades 
 
             Par ailleurs, la mise en place D’IMSMA a contribué 
efficacement à la gestion de la base des données pour notre 
programme ,ce logiciel constitue un outil efficace sinon indispensable 
pour une bonne gestion  des projets de déminage .  
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Avant de terminer ce bref exposé de la situation des actions du 
BNDH durant ce premier semestre il est important de noter que 
quatre autres opérations de déminage  sont encore planifiées soit le 
déminage de 20.000m2. 
Voilà honorable assistance très brièvement les dernières actions  
réalisées dans la lutte contre les mines antipersonnel en Mauritanie . 
 
 
 



 
 
 
Enfin je ne peux que remercier les états et organisations 
internationales et non gouvernementales   pour le soutien Financier à 
notre programme, notamment Le Gouvernement canadien , le 
gouvernement Américain , L’ONG française Hamap Démineurs,les 
services spécialisés des nations unies (PNUD ,UNMAS,UNICEF,) , le 
CIDHG, les pays donateurs du programme sponsorship  . 
 
Je vous remercie    
 
 
                      
 


